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P O U R  demoifelle E u s t o c h y e  L A B A S T R O U , 
fille majeure, Défendereffe.

C O N T R E  demoifelle H é l e n e  R O B A I N ,
fille majeure , Demandereffe ;

E T  encore contre le fieur P i e r r e - F r a n ç ô i s  

R  O B A I N , Intervenant  & Demandeur

A  demoifelle Robain a fait affignier en ’ 
la C our, où elle pourfuit avec une ef- 
pece d’acharnement la demoifelle Labaf- 

 trou, en qualité de Supérieure des Filles 
de la Charité chrétienne de Nevers,' pour la  
faire condamner à fe défifter d’une maifon & d’une 
vigne fituées à Nevers &  dans les environs de cette 
V i l le ,  fous prétexte que la vente de ces immeu
bles eft nulle , étant faite à gens de.main-morte. *

A

M E M O I R E
S I G N I F I É



n
v Si la demoifelle dé Labaftrou étoit Supérieure 

des Filles de la Charité de-Nevers, fi elle avoic 
qualité pour défendre à.la-démande de la demoi- 
fclle Robain &  à l’intervention du fieur Robain., 
fon pere , il lui ferôit ¡facile de faire rejetter avec 
indignation la prétention abfurde du Îieur de- 
moifelle Robain ; &  pour j  parvenir,-il lui iiiffi- 
roit de donner une idée de l’etabliilèment des Filles 
delaCharitéde Nevers, &  d’expofer enfuite l’objet 
de la conteftation>& les moyens viélorieux qu’elle 
emploieroit pour réfuter la demande qu’on pour- 
fuit auffi. mal à propos qu’irrégulierement contre 
elle. '

C ’eft ce que la demoifelle Labailrou fe propo- 
fe de faire à tout événement, ¿¿ pour défendre à 
toutes fin s*

LesFillçs de la Charité chrétienne fubfiftent à 
Nevers de l’aveu &  fous la dire&ion de l’Evêque, 
&>du confencement de tous les Corps, foit E c- 
cléiiaôi.ques ou autres de la même Ville.

Les fondions qui les occupent, iont une éco
le dç charité ¡, le foulagement des priionniers &  
des pauvres malades : c’eft dans leurs Maifons que 
font dépofées les aumônes deitinées à ces œuvres 
picuiès ;,ç)les nlont point, d’autres fondions , &  il 
n’eft pprlôone qui n’en reconnoiiïc l’utilité &  mê
me là, néceiïité.

Chaque membre qui compofe l’aiTociation de 
cc& .Filles conferve toujours la liberté primi
tive,. Aucune émiflion de vœux, nulle rcnoncia-



tion aux biens dé la terre , libres de fe retirer 
quand elles le veulent ; chacune d’elles n a que fa 
volonté à confulter ; elles héritent, on hcrite d’el
les ; elles peuvent acquérir pour elles ; elles peu
vent vendre, 6c en tous ces cas il.neft aucun des 
a&es de la fociété civile qui leur foit interdit.
' Le z Avril 17 3 7  , Magdelaine Balhau , Marie- 
Therefe Conte, Louife-Scholaftique Balhau 6c 
Marie-Henriette Fouilloux, filles majeures, ufan- 
tes de leurs droits,acceptantes, tant pour elles que 
pour Batilde Ferré 6c Agathe Chiniac , auili filles 
majeures, acquirent de Me. Pierre R obain , Pro
cureur en l’Eleâion de N evers, une maifon qui 
luiappartenoit en cette V ille  , p roven an te  l*hére- 
dité de Tes pere 6c mcrre> tenante du midi a une mâi- 
fon appartenante aux Filles de la Charité, moyen
nant la fomme 4700 livres :par ce contrat M ag
delaine Balhau 6c Confortes fe.refervanç le droit 
de faire interpoler un décret volontaire iiir cette 
maiion, elles firent ufage dé’'cette faculté.

Deux créanciers formèrent oppoiition à ce dé
cret ; l’un étoit le fieur Robillard, Procureur aux 
Confeils, l’autre le nommé Devouge Sauveur; 
leurs oppoiitions donnèrent lieu à une Sentence 
de la Pairie de Nevers du 10  Décembre de la 
même année ,.en exécution de laquelle 6c du con- 
fentement dudit fieur Pierre R obain , elles payè
rent \ ces deux créanciers, fuivant leurs quittances 
authentiques du lendemain 1 1  ; favoir, au fieur 
Robillard la fomme de x 000 livres pour le principal
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de la/ente qui lui étoit tue par ledit Vendeur * 
ou quoique ce foie par la .demoifelle Baudrion, fa 
mere, &  Me. Pierre-François Robain &  Jean , 
Ion frere , par contrat du 10  Avril 1 7 3 0 ;  &  35 
livres 8 fols 7 deniers pour arrérages, au moyen 
de quoi elles furent fubrogées aux droits &  hy
pothéqués de ce créancier ; elles payèrent égale
ment au nomméDevouge lafomme de 379 livres 
16  fols 1 1  deniers pour reftant des adjudications 
a eux faites par Sentence de la même Pairie de 
Nevers du 13  Avril 1 7 3 4 ,  rendue tant contre 
leur Vendeur que contre la dame Baudrion, fa 
mere &C le fieur Pierre-François Robain, Ion frere, 
qui efl: u n . des Adveriàires ; ce créancier a éga
lement confcnti une fubrogation à fes droits.

Par un autre contrat du .19 Décembre 17 6 6 , '  
le fieur Pierre-François Robain, dont on vient de 
parler y eit frere de celui qui a confenti la vente du 
% Avril 17 3^  ; Me. Louis Neblc , Do&eur en 
Médecine1, &  fondé de la procuration de demoi
felle Claudc-Hclene Robain, fa femme, &  de
moifelle Claude-Hélene R obain , la jeune, Partie 
adverfe , fille majeure émancipée d ’âge, procédan
te fous l’aucorité dudit fieur JVcble,ion beau-frere 
&  ion curateur aux cauics, à laquelle, tant ledit 
fieur Robain, fon p.ere, que ledit iicurNeble, ont 
promis faire ratifier le préfent contrat à fa majo
rité, ont vendu à la demoiielle Eultochye Labaf- 
trou une piece de vigne de la contenue de 25 œu
vres environ,iicuée au climat de.Pelliczic, moyen-



Z 7 y ü

nantla fomme de 1900  livres' quia été payée en 
la remife d’un billet qui avoitété confenti àfon pro
fit par ledit fieur Pierre-François Robain &  la 
demoifelle Petit, fa défunte femme, le 15 Mars 
précédent, de la fomme de 14 0 0  livres &  le fur- 
plus en argent comptant.

C ’efl: en cet état que par exploit du 18  Septem- 
tembre 1 7 7 1 ,  la demoifelle Claude-Hélene R 0 7  
bain, qui depuis la vente de 176 6  a acquis l’âge 
de majorité, a fait aiïigner au Confeil Supérieur 
de Clermont ladite demoifelle Euftochye Labaf- 
trou , comme Supérieure de la Communauté des 
Filles de la Charité chrétienne de la Ville de 
Nevers , pour voir déclarer les deux contrats 
de vente en qucftion. nuls ôc de nul effet ; en 
conlequence être condamnée à fe défifter &  dé- 
partir de la maifon &  de la vigne portées auxdits 
contrats, avec reftitution des jouiilances , aux 
offres quelle faifoit de rembourfer la fomme de 
6 10 0  livres,prix defdites ventes, fous la retenue 
néanmoins du tiers des amendes.

A  l’appui de cette demande a paru depuis une 
requête très-ample, fous la date du 2,1 Mai 1 7 7 2 ,  
dans laquelle on fait un étalage pompeux de toutes 
les autorités qu’on a vu ctre analogues aux ventes 
en qucftion , l’Edit de 1749  n’a pas été oublié, 
&  tous les préjugés qu’on a trouvés dans le com
pilateur Denifart ont été recueillis avec le plus 
grand foin.

Cette requête n’a pas encore femblé affez puif*
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fante pour calmer les alarmes qu’infpire une de
mande contre laquelle le cri de la confciencc s’élè
ve , on l’a étayée depuis d’un Mémoire à confulter 
&  d’une confultation imprimés ; on a-fait inter
venirle fieur Pierre-FrançoisRobain, quia rappel- 
lé dans un Mémoire imprimé les mêmes autorités* 
Peut-être verrart-on paroître encore de nouvelles 
productions ?r

On va établir quelques proportions qui renver- 
feront en entier le fyftème de la demoifelle R o -  
bain du fieur Eierre-François Robain, ôc leur 
annonceront d’avance que les autorités qu’ils in
voquent à leur fecours ne; trouvent ici aucune 
application.

L a  premiere propofition aura pour objet la 
qualité de la. DéfendereiTè, foit relativement à la 
vente de 1 7 3 7 ,  foit à l’égard de celle de 1766.

La  ieconde, qui ne fera que fubfidiaire, contien
dra la preuve que ces deux ventes ne font point 
dans la claiTe de celles contre leiquelles s’élevent 
les Ordonnances de nos Rois.

L a  troiiieme enfin, qui ne fera elle-même que 
fubfidiaire à la fécondé, eft que la dcmoifclle 
Robain feroit en tout cas fans qualité pour en 
exciper.

Premiere P  ropojition.

Qui cit-cc qui a acquis en 17 3 7  la maifon dont 
il s’agit? eit-ce la prétendue Communauté des 
Filles de la Charité chrétienne ? font-cc au con



traire des individus ifolés &  pour leur compte per- 
fonnel ? Pour le favoir il n’eft queftion que de lire 
le contrat de vente qui a cette maifon pour objet. 
Ce iont quatre ülles majeures qui ont acheté, <3c 
pour qui ont-elles acheté ? c’eft pour elles, dès que 
le contrat n ’indique point d’autres perfonnes à qui 
l ’objet de cette vente doive paiïèr : tout ce que 
nous acquérons, c’eft pour nous, c’eft pour en 
avoir la propriété, pour avoir le droit d’en diipo- 
1er ainfi que nous le jugerons à propos. Si des 
Notaires aiîervis volontairement à des formules, 
tres-fouvent indifférentes, font dans l’habitude 
d’employer dans les ventes ces expreiïions hoirs 
& ayant caufc, il n’y  a perionne un peu verfé dans 
les affaires qui ne fâche que ces expreiïions font 
furabondantes , &  que leur omiifion ne porte au
cune atteinte à la tranilation pleine &  entiere de 
la propriété en faveur de l ’acquéreur.

Les quatre Filles majeures qui ont accepté cette 
vente, qui ont ftipulé pour e lL s , ont donc acquis 
irrévocablement la propriété de cette maifon, &c 
fi cela eft inconteftable , la Défendereife eft iàns 
qualité pour défendre à la demande de la demoi- 
felle Robain relativement à cette vente; on en 
demande la nullité vis-à-vis d’elle, fur lefondement 
qu’elle eft Supérieure générale de la Communauté 
des Pilles de la Charité chrétienne, &  que cette 
vente a été faite pour &  au nom de cette Comnnv 
nauté.

Mais i°. la Défendereilè n’eft point Supérieure
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générale , elle rre pourroit donc efter en jugement 
fur une qualité qu’elle n’a pas ; qu’elle en ait pris la 
qualité en 17 6 6 ,  en fuppofant qu’elle eut le droit 
de la prendre alors, il eft certain qu’elle ne l’a pas 
aujourd’hui.

Quand cettequalité feroit encore inhérante à fa 
perfonne, cette prétendue qualité ne l’autoriferoit 
à défendre aune demande qu’autant qu’elle intéref 
feroit fa prétendue Communauté; mais celle-ci lui eft 
totalement étrangère ; ce lont des individus parti
culiers qui ont acquis pour leur compte la maifon 
en queftion, qui en ont feules la propriété , ce 
n’eft donc pas contre une &  vis-àvis d’une feule

m ent que l’on peut agiter la queftion de la validi
té de cette vente , puifqu’eux feuls y  ont intérêt.

M a is , dit-on, ces êtres particuliers qu i ont acquis 
en 1 7 3 7 ,  ne font que des perfonnes interpofées, 
&  c eft pour leur Communauté que l’acquifition 
en a été faite ; il y  a même eu un homme vivant &  
mourant donné au Seigneur &  c’eft la Commu
nauté qui jouit.

On répond à la demoifelle Robain que c’eft 
toujours vis-à-vis les quatre Filles majeures quiont 
acquis qu’il faut qu’elle agite cette queftion, car 
enfin fon iÿftême étant de faire annuller cette ven
te , fur le fondement qu’elle a été faite avec des 
perfonnes interpofées, c’eft à ces perfonnes qu’elle 
prétend avoir été interpofée qu’il faut quelle 
s’adrefte : on ne peut pas les juger telles, fans les 
entendre , 6c on ne peut pas les dépouiller, fans

le



les àppeller d’unen propriété qtie la vente de 
17 3 7  leur attribue, au moins extérieurement;; cc 
feroit renverfer les regies. i .

Lorfque ces quatre Filles majeures feront inquié
tées , elles répondront fans doute que le prétendu 
homme vivant 6c mourant eftun roman; &  quant 
à l’occupation a&uelle de ladite maifon, elles peu
vent demander à la demoifelle R ob ain , ii un pro-| 
priétaire d’une maiibn, qutne peut ou ne veut pas'; 
l’occuper en perfonne,n’a pas le droit de l’aflèncer,de; 
permettre, foit par des vues pieufes ou déterminées' 
par l’amitié, que telle ou telle pèrionne l’occupe en 
ion abfence? Elles peuvent dire encore que l’idée 
dinterpofition des perionnes cft d’autant plus’ 
àbfurde, que dans le contrat de vente énqueilion1 
on déclare expreifément que cette maifon tient à' 
une maifon des tilles de la Charité:ce qui prouve 
que la Communauté n?entroit pour; rien dans cette' 
vente ; en un niot que ce n’eit pas fur des conjec
tures, qu’une imagination échauffée ne manque pas 
de jecter au hazard, que l’on peut (àcrifier ce droit / 
fi précieux, li refpe&édans un gouvernement fage, 
le droit de propriété. . ' * ’

Alais encore une fois, ce n’eil point à la Défen- 
dereifeà entrer ici en lice, elle n’a ni droit ni qna-‘ 
lité, &  cette même railon , qui rendroit ià défenie 
ridicule, imprime ce cara&ere à la demande de la 
demoifelle Robain.

Quant à la vente de 1 7 6 6 ,  c’eft à la d ,le. L 'abat 
trou à enfoutenir lavalid icéj mais pourquoi ? :c’c i l

B



que l’objet de cette vente lui appartient, &  n’appar* 
tient,qu’à elle feule. Il n’appartient qu’à elle ieule, 
parce qu’elle feule en a acquis la propriété, &  que 
c’eft de fes.deniers queje prix en a été payé.

On équivoqueroiç.yainement fur la qualité que 
le Notaire lui.a donné par ce contrat, elle étoic 
connue alors dans la Ville de Nevers pour Supé
rieure des Filles de la Charité ,\ comme .on, en agit 
à l’égard .d e  toutes parties contractantes .que 
l’oivdéfigne toujours par leur ,état, leur qualité, 
le rang quelles tiennent dans la fociété : mais 
c eft la perfonne &  non les qualités qu’il faut con- 
lidérer,, ce ne font pas les titres &  les rangs qui 
iîipulent, ce font les individus qui en font déco
rés ; ce n’eft point comme Supérieure , &  en cette 
qualité que la Défendereiîè a acquis, c’eft Eufto- 
chye Labaftrou qui a acheté &  payé ; c’eft elle qui 
eft devienne propriétaire, elle feule pouvoir vendre 
cette vigne , &  quoiqu’elle ne doive point à la 
demoifelle Robain le compte de fes intentions, 
elle veut pourtant bien lui déclarer qu’ elle a celle 
de faire la vente de la vigne en queftion, qu’elle 
l’a déjà annoncé dans le public, &  que dès qu’elle 
aiira trouvé un acheteur elle confommcra la vente 
avec plaifir. ,

Seconde PropoJItion.

F Si les deux ventes en queftion intéreiToient les 
Filles de la Charité chrétienne,comme elles leur iont 
étrangères, elles n’en feroient pas moins valables.
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Pour l’établir on n’ira pas, comme la; demôiieUe 

Bobain , fouiller jufqües chez les "R o m a in sn i  
paiîèr en revue lesEdits ôc Déclarations qifi con
cernent les gens de main-morte. Une femblable 
prolixité n’annonce que la foibleile d’une eaufe.

L ’Edit de Décembre 16 9 1  appelle gens de main
morte les Archevêques , les Evêques1 , Abbés j 
Doyens, Prévôts, Archidiacres, Chapitres, Cu
rés , Chapelains , Monafteres, Fabriques , Com 
mandeurs féculiers 6c réguliers Univerfités, F a 
cultés, Collèges , Adminiftrateurs d’Hôpitaux 
Maires &  Echevins* Confuls, Syndics, Câpitouls, 
Bourgs , Bourgades , Villages Ôt Hameaux : tels' 
font ceux qui ne peuvent acquérir des immeubles 
qu’avec la permiilion'du R o L  J ,

La difpoiition de cet Edit fe trouve encore ejx-j 
pliquée confirmée par l’Edit de 1749 . Sulvaht 
l ’article premier de cet Edit les défenles’de$fpré
cédents font renouvellées, &l en cbnféquence'il ne' 
peut être fait aucun nouvel étaBlifiçroent deto.ips' 
&  gens de main-morte , tels qu’ils font dits ailleurs 
dans celui de 1 6 9 1 ,  fi ce n’clt en Vèrt.u d’uné^er- 
million expreiTe portée par des Lettres patentes 
enregifirées ; &  en l’article deux, défeniqs fontifaites, 
de faire à l’avenir aucune difpôfition (lour formerr 
un nouvel établiiïcment de1 la qualité dece.iïx’ dohr 
on vient de parler. /

Arrêtons-nous ici ; il n’efl point queftierf dans" 
l’un 6c l ’autre Edit, ¿c lademoifdle Robaî)r r)’étà: ; 
blira pas le contraire par la citation d ’aucunemine

B i



lo i ;  il n’cilpas queftion, difons-nous ,.dcs ccoîcs 
de charité , de ces établiiiements qui n’ont d’autre 
objet que le foulagement despauvres prifonniers ik. 
pauvres malades. Ces établinèments ne iont point 
aflimilés aux gens de main-morte. Qu’un .nombre 
quelconque de filles ou d’hommes charitables s’a£ 
iocient librement pour le temps qu’ ils jugeront à 
propos pour tenir une école de charité, pour fou- 
lager gratuitement les pauvres malades, pour avoir 
foin des prifonniers, pour être les diipeniàteurs 
des aumônes qu’ ils reçoivent , ils ne forment pas 
pour cela un corps ni une communauté, ils ne font 
point gens de main-morte, il en exiftoit avant 
î’Edit de 1 6 9 1 ,  il en exiftoit en 1 7 4 9 ,  pourquoi 
donc ces deux Edits n’en font-ils pas mention ? 
pourquoi ne les trouve-t-on point compris dans la 
lifte tres-longue des gens de main-morte ? c’eft: 
qu’on a peni,e, on a jugé qu’ils ne méritoient pas 
une femblable qualification , qu’ils ne pouvoient 
en avoir le car^Stere. On a regardé ces êtres cha
ritables ôc officieux, qui fe confacroient librement 
&  pour.un temps fournis à leur volonté à cette 
œuvre pieufe , comme tenant toujours à la Socié
té dont ils n’étoient point retranchés ; en un mot 
il fuffit que Ips Edits ne les declarcnt pas gens de 
majfi;morte,j pour qu’on .ne puiiïe leur appliquer r 
les principes du gouvernement relatif aux gens de 
niain-morte. l in e  faut point de Lettres patentes 
poyir topfei\u^vnombre quelconque de per(on- ; 
ncs, ae l’un de l’autre fexe. à tenir dans une Ville r

/ i 1 * . ' I J i  y • .



une école de charité pour enfcigner à lire, à écrire 
&  à apprendre les principes de la religion : il n’en 
faut point pour légitimer leurs foins envers les pri- 
fonniers &  les pauvres : voilà encore une fois le 
motif du filence des Edits ? ou plutôt de la vo
lonté expreiïe des R o is , de ne les point compren
dre dans la claiîè des gens de main-mortc.

Mais allons plus loin , elles en font formelle
ment exceptées, &  on en trouve la preuve dans* 
l’article 3 du même Edit. Les deux premiers art. 
contiennent des diipofitions févéres au fujet des 
gens de main-morte. Mais en l’article 3 il eit dit : 
n’entendons comprendre dans les deux articles pré
cédents les fondations particulières, qui ne ten- 
droient à l’établiiTement d’aucun nouveau C orps, 
Collège ou Communauté , &  qui n’auroient pour 
objet que la célébration des meiTes ou obits , lafub- 
fiftance d’Etudiants ou de pauvres Eccléfiaftiques 
ou Séculiers , du mariage des pauvres F illes, éco
les de charité, ioulagement des prifonniers ou au
tres œuvres pieuies de même valeur <Sc également 
utiles au public, à l’égard deiquelles il ne fera point 
néceilaire d’obtenir nos Lettres patentes.

Si par la teneur de ce dernier article les écoles 
de charité, les perfonnes qui fe propofent pour le 
Ioulagement des prifonniers &  autres œuvres pieu- 
fes également utiles au public , font dans 1 excep
tion , ce n’eil point à elles que l’Edit de 1749 s 
dreilè. On peut leur attribuer des biens dcilincs 
aux emplois auxquels elles le livrent par quelqu’a&e



r ^  :
que ce fo it , mais lans avoir befoin de Lettres 
patentes : elles ne iont point dans l’obligation de 
recourir à cette formalité pour être autorifées à 
faire le bien , parce qu’elles ne forment point un 
C o rp s, une Communauté: elles peuvent recevoir 
valablement, elles peuvent donc acquérir, l’un 
eft une fuite néceilàite de l’autre ; fi elles achètent 
pour elles, ce font des particulières qui achètent 
&  qui peuvent le faire aufti valablement que cha
que membre de la Société : ii elles achètent pour 
l’objet des écoles de charité, foulagement des pri- 
fonniers, le Miniftere public a feulement le droit 
d’infpe&ion fur l’emploi des revenus, mais dans 
l’un ôc l’autre cas il n’y a jamais eu ombre d’in
capacité pour acquérir.

On a donc eu raiion de foutenir que quand 
même les deux ventes en qucftion ne formeroient 
pas des titres perionnels aux quatre Filles majeu
res qui ont acquis en 17 3 7  , &  à Euftochye La- 
baftrou , qui a acheté en 1766  , les Ed its , le.* O r
donnances , les Arrêts cirés par la dcmoilèile llo -  
bain ne reçoivent ici aucune application.

Troijieme Proposition.

On a annoncé qu’en tout événement la demoi- 
fellc Robain ièroit fans qualité pour attaquer la 
vente de 17 3 7  ; la demoifelle Robain fe fonde fur 
l’Editde 174.9, ma ŝ c e^ cc niême Edit qui écar
te fa prétention. L ’article 10  eft conçu en ces ter
nies : des enfants, ou prélomptifs héritiers, feront



admis du vivant, même de ceux qui auront fait lefcL 
ventes ou difpoiitions, a réclamer les biens par eux 
donnés ou aliénés, voulons qu’ils en ioient mis 
en poiîèiîion, &c.

Il eft d’abord certain que les vendeurs ne peu
vent pas réclamer eux-mêmes contre les ventes 
qu’ils ont faites, que ce droit n’appartient qu’à 
leurs enfants ou préfomptifs héritiers qui peuvent 
l’exercer même dès leur vivant : voilà ce qui ne 
faut pas perdre de vue.

Ceci pofé, c’eft Me. Pierre R obain , Procureur 
en l’Ele&ion de N evers , qui a vendu la maifon 
en queftion par le contrat du 1 A vril 17 3 7  , &  la 
demoifelle Robain n’eft ni fille ni héritière du ven
deur; Me. Pierre Robain eft mort garçon , 6c mê
me avant la naiiTance de la demoiielle Robain ; fon 
héritier a été Me. Pierre-François R obain , fon fre- 
re , 6c pere de ladite demoifelle Robain ; ainfi la 
demoifelle n’étant ni fille, ni héritiere du vendeur, 
eft fans droit 6c fans qualité pour réclamer contre 
la vente en queftion ; c’eft une vérité démontrée 
par l’Edit même qu’elle invoque en fa faveur.

Auroit-elle plus de droit relativement à la vente 
de la vigne faite en 1766  ? On voit par le contrat 
que Me. Pierre-François R o b a in , Me. Louis Ne- 
b le , fondé de la procuration de dame Claude-Hé- 
lene Robain, fa femme, 6c la demoifelle Robain 
ont vendu la vigne en queftion, &  l ’ont vendue 
conjointement 6c folidairement. Ainii la demoi- 
felle Robain , comme venderclTè iolidairc, ne peut 
réclamer contre la vente en queftion, quand elle
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ne feroit pas covendereffe , n’étant point héritière 
préfomptive de la dame Neble , fa foeur, qui a 
des enfants, elle n ’auroit encore aucune qualité. 
Cette troifieme propofition eft donc encore établie 
avec folidité. "

Réfumons-nous; la d1Ie. Labaftrou ,à  qui la ven
te de 17 3 7  eft étrangère, qui ne concerne que les 
quatre Filles majeures qui ont ftipulé, &  qui font 
propriétaires perfonnellement de la maifon qui eft 
l ’objet de cette vente, n’a point de qualité pour dé
fendre à la demande de la demoifelle Robain ; &  
quant à la fécondé vente de 17 6 6 , la vigne qu’elle 
a  acquifè étant fon bien perfonnel, l’ayant acquife 
pour elle, l’ayant payée de fes propres deniers, fa 
validité ne peut faire l’objet d’une difficulté rai- 
fonnable. Quand même les deux ventes en ques
tion feraient le bien propre de ce qu’on appelle 
Filles de la Charité, n’étant point gens de main
morte , leur validité feroit encore inconteftable.

Enfin, en tout événement la demoifelle Robain 
eft fans droit, fans qualité quelconque pour récla
mer contre ces ventes ,&  dans tous les cas elle 
doit fubir la peine de fa mauvaife conteftation , &  
être punie de fa témérité par une condamnation 
de dépens.
Monfieur A U B IE R  D E  L A  M O N T E IL H E ,

Rapporteur.
D  A R T I S  Procureur.
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